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Les Commerces de gros à Paris et à Rome : 
Quelles réponses de la Municipalité ou de l’Etat ?
A PARIS

Réponses de la Mairie de Paris :

1°) Mesure économique - janvier 2004 : Mission confiée à la Semaest (Société d’Economie Mixte d’Aménagement de l’Est Parisien).
Objectif : Favoriser la re-diversification. Cette mission concerne d’autres arrondissements/quartiers de Paris (3ème, 12ème, 20ème) ; elle est donc une mesure d’intérêt général (Lyne Cohen-Solal, Maire-adjointe du Maire de Paris pour le commerce et l’artisanat, est présidente de son « Comité de Pilotage »).
La Semaest peut/doit, dans des zones pré-définies :

· Acheter les murs de locaux risquant de devenir un commerce de gros (le droit de préemption de la Ville lui est délégué) ;
· Acquérir le bail commercial ;
· Signer avec l’acheteur potentiel d’un local un « protocole » par lequel il s’engage à ne pas y installer une activité un commerce de gros (pour 14 ans en principe). Si le commerçant ne respecte pas son engagement, la Semaest peut préempter ;

· Elle doit installer de nouvelles activités économiques dans ces locaux qu’elle maîtrise. Et revendre le local au commerçant, si son activité apparaît pérenne.

2°) Mesures d’urbanisme incluses dans le PLU adopté en juin 2006 par le Conseil de Paris
a) Création d’une nouvelle catégorie de « destination des locaux », « l’entrepôt », pour permettre de distinguer les commerces de détail des commerces de gros, et réglementer ces derniers d’une manière plus restrictive. L’entrepôt est ainsi défini : + 1/3 de la surface totale est dédiée à de l’entreposage, le commerce n’est pas ouvert aux particuliers. 

b) Contrôler les cessions de baux commerciaux sur environ 260 kms de voies parisiennes (certaines dans le 11ème), pour préserver les commerces de bouche et l’artisanat.

Cette mesure a été attaquée par le Préfet de Paris (Etat) pour atteinte à la liberté du commerce (devant le Tribunal administratif). La Ville de Paris a fait appel de ce recours. A suivre….
L’Etat :
Après s’être opposé à une loi votée par la Gauche (2002) qui autorisait les Maires d’arrondissement à contrôler les cessions de baux pour préserver les commerces de bouche et artisanats, la Droite a voté en juillet-août 2005 la Loi Dutreil qui autorise la préemption de baux commerciaux pour ce même objectif (toujours dans des zones bien définies). Mais elle a contesté en justice la mesure économique du PLU visant à préserver la diversité économique. (Contradictions).
Le décret d’application est publié en décembre 2007 (2 ans et demi après la loi). 





Les Chinois dans la ville de Rome

1) Au 31 décembre 2006, il y avait environ 7.300 résidents de nationalité chinoise dans la ville de Rome ; il s’agissait de la sixième nationalité étrangère la plus représentée (la première est la nationalité roumaine avec environ 31 300 résidents).

2) Selon les données de la Chambre de Commerce (2005), il y aurait environ 1700 activités autonomes qui font référence à des entrepreneurs de nationalité chinoise, au deuxième rang après les entreprises autonomes roumaines.

3) Les principales activités économiques des Chinois à Rome sont concentrées dans le commerce (28% de gros, 26% de détail et 13% dans les baux hebdomadaires des marchés) ; la restauration (21%) ; la manufacture (ateliers de confection, 6%) ; les autres services (5%).

4) Les résidents chinois et la plupart des leurs activités économiques se localisent tout au long d’un axe qui va vers l’est de la ville, à partir du quartier Esquilino, un secteur très central de la ville situé près de la gare principale, jusqu’à l’extrême périphérie de la ville.

Le commerce de gros chinois et l’administration publique à Rome
Au milieu des années 1990, on a assisté à une très forte expansion du commerce de gros chinois dans la ville. Cette période a également vu l’adoption de plusieurs lois, dans un but de contrôle accru du commerce de gros dans le centre-ville de Rome.
1) Loi nationale « Bersani » n°114/1998. C’est l’une des plus importantes des années 1990 ; elle interdit le commerce associé de gros et de détail dans tous les centres historiques d’Italie.

2) Loi régionale (Latium) n°33/1999. Elle interdit le commerce de gros dans le centre ville de Rome.

3) Loi communale (Rome) n°66/2001 et n°40/2002. Elle interdit « la délivrance d’autorisations pour l’exercice du commerce de gros dans le ‘‘rione’’ (quartier) Esquilino » [où sont concentrés la plupart des commerces de gros et de détail chinois de la ville].

4) Loi communale (Rome) n°5/2003. Elle interdit le commerce de gros dans le rione Esquilino, mais aussi « la présence de show-rooms avec ou sans dépôt de marchandise… » et « l’ouverture de nouvelles activités dans le secteur des vêtements, de la chaussure et de la bijouterie ». Dans la même loi, on trouve aussi « des formes de primes pour les activités qui opèrent depuis au moins quinze ans dans la même catégorie commerciale », désignées comme « Magasins historiques ».
5) Lois communales (Rome) n°33/2005 et n°36/2006. Elles confirment la loi n°5/2003, qui avait une durée de deux ans.

La réponse des commerçants chinois


Jusqu’aux années 2000, les commerçants de gros chinois ont continué à ouvrir des commerces dans le quartier Esquilino et certains d’entre eux ont reconverti les commerces de gros en détail. Mais c’est surtout avec la loi de 2003 et après de nombreux contrôles de Police qu’une partie des nouveaux commerçants ont préféré délocaliser leurs activités de gros vers des zones plus périphériques de la ville. Une partie des commerçants déjà installés dans ce quartier ont transféré une partie des dépôts en banlieue, mais y conservent leurs show-rooms.

Le 11 mai 2007 un « Protocole d’entente » a été signé entre les représentants des commerçants chinois du quartier et la Commune de Rome, avec la participation de l’ambassade chinoise, afin de parvenir à des compromis. Dans ce document, « les commerçants chinois s’engagent à respecter les lois, requalifier les enseignes des magasins dans les deux langues, respecter les heures et les modalités de charge et décharge de la marchandise, la gestion des déchets de cartons et l’interdiction de la vente au gros... ». La Commune s’engage de son côté à « faciliter l’intégration sociale et culturelle de la communauté chinoise, avec des cours de langue italienne, la formation de médiateurs culturels de langue chinoise dans le quartier, la traduction des lois en chinois, des contrôles urbanistiques et une aide fournie par des conseillers aux commerçants chinois pour la transformation des magasins selon les lois en vigueur.… ». 
                                                                                                                                Giulio Lucchini
PAGE  

